
Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

ARRÊTE PRÉFECTORAL DE SUSPENSION RELATIF À UNE DEMANDE D’AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER

N° DDT61/SET/23-079

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles du code rural et de la pêche maritime, en particulier les articles L 331-1 et suivants et
R.331-1 et suivants

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu la loi n° 2021-1756 du 23 décembre 2021 portant mesures d’urgence pour assurer la régulation de
l’accès au foncier agricole au travers de structures sociétaires

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la
Région Normandie

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22 juin  2015  relatif  au schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu le décret n° 2022-1247 du 22 septembre 2022 relatif aux mesures de publicité et d’information de
la  décision  de  suspension  de  l’instruction  d’une  demande  d’autorisation  d’exploiter  en  cas
d’agrandissement excessif ou de concentration excessive

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation en date du 20 avril 2022, renouvelant
Mme  Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  dans  les
fonctions de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Normandie pour une durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2340-21-00001  en  date  du  12  février  2021  fixant  la  composition  de  la
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19  mars  2021  établissant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral n°2340-22-0005 en date du 15 février 2022 fixant la composition de la Section
Spécialisée de la Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture

Vu l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022 modifiant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Normandie 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée au nom de l’EARL BILSAC sur 141,76 ha enregistrée
complète le 13 décembre 2022



Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  complète  par  Monsieur  Christophe  COUGÉ
(exploitant  individuel  sur  189,57  ha),  sur  141,76  ha  sur  les  communes  de  BRULLEMAIL,  LA
GENEVRAIE, LE MERLERAULT, NONANT-LE-PIN, ST GERMAIN DE CLAIREFEUILLE ET ST LEONARD
DES PARCS le 13 décembre 2022, au titre de son entrée dans l’EARL BILSAC conduisant à une
double participation

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- qu’en application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de
région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque l’opération
envisagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des critères du
SDREA de la région Normandie

- que  la  surface  exploitée  après  reprise  par  Monsieur  Christophe  COUGÉ  s’élève  à  331,33  ha
(189,57 ha à titre individuel et 141,76 ha au sein de l’EARL BILSAC)

- que l’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif au regard des critères du SDREA
définit comme suit : « sont considérés comme excessifs, au sens de l’article L312-1 du code rural
et  de  la  pêche  maritime,  les  agrandissements,  concentrations  et  réunions  d’exploitations,
conduisant après reprise, à une surface supérieure à 210 hectares, majorés de 70 hectares par
associés exploitant à temps plein au-delà du premier, plafonnée à 350 ha »

- que la demande de l’EARL BILSAC et celle de Monsieur Christophe COUGÉ sont connexes

- l’avis  favorable des  membres  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  Agricole  (CDOA)  du  département  de  l’Orne  qui  s’est  tenue  le  4  avril  2023
concernant la suspension de délai relative aux demandes d’autorisation d’exploiter de M. COUGE
Christophe et de l’EARL BILSAC

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE



Article 1er L’instruction des demandes d’autorisation d’exploiter connexes déposées par l’EARL BILSAC et
Monsieur  Christophe  COUGÉ dont  le  siège  est  situé  à  LE  MERLERAULT  (61)  et  enregistrées
complètes le 13 décembre 2022 pour les parcelles ci-dessous :

Propriétaire Commune Parcelles

Olivier BOUVRY : BRULLEMAIL (61) ZB 00029 et ZC 00035

LA GENEVRAIE (61) C 00097, C 00101, C 00105 et C 00134

Étienne BOUVRY  BRULLEMAIL (61) ZC 00030

Claire GAGNARD LA GENEVRAIE (61) E 00122 et E 00128

Anne GRAULIN LA GENEVRAIE (61) E 00086, E 00087, E 00088, E 00097,  E 00098,  E 00099, E
00100, E 00110, E 00112, E 00116, E 00165, E 00169, E 00171
et E 00172

Roger JARDIN LA GENEVRAIE (61) E 00104, E 00105, E 00107, E 00120, E 00229, 00236, E 00238,
E 00239, E 00240, A 00049, A 00060, E 00073,  00124,  E
00125,  E 00126,  E  00127,  E  00138,  E  00154,  E  00204,  E
00228,E 00230, E 00241 et F 00163

LE MERLERAULT (61) AN 00030 

Jacqueline PORTIER NONANT-LE-PIN (61) AM 00004 et AM 00005

Dominique  PICHOT
de la MARANDAIS 

SAINT-GERMAIN-DE-
CLAIREFEUILLE (61)

C 00076 

Brigitte PICOU SAINT-LEONARD-DES-
PARCS (61)

G 00023, G 00024, G 00025, G 00028, G 00029, G 00030, G
00047, G 00048, G 00120, G 00121, G 00122, G 00123 et G
00127

Gérard OLIVIER LA GENEVRAIE (61) E 00235 et E 00237

d’une superficie totale de 141,76 hectares sont suspendues pour une durée de 8 mois à compter
de la date de publication de la présente décision

Article 2 Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens

Article 3 Conformément aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le
présent  arrêté  est  notifié  à  Monsieur  Christophe  COUGE  et  l’EARL  BILSAC  les  demandeurs,
Monsieur Roger JARDIN le preneur en place et aux propriétaires, et fait l’objet d’un affichage
pendant un mois aux mairies de BRULLEMAIL, LA GENEVRAIE, LE MERLERAULT, NONANT-LE-PIN,
SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE et SAINT-LEONARD-DES-PARCS (61). Il est également publié
sur le site de la préfecture de Normandie

Article 4 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN

Article 5 Le secrétaire  général  pour les  affaires  régionales,  la  directrice régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région

Fait à Caen, le 12 mai 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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